
- Colis postaux avec valeur déclarée

Lorsque les colis sont envoyés en valeur décla

(« Versicherungsgebühr ») de 10 c.

Carte d’accompagnement du 5 septembre 1871 de Saint

concernant un colis d’une livre et 370 grammes expé

taxe dûe par le destinataire est de
 

- Port : 2 livres x 10 c. = 20 c.

- Assurance : 2 x 10 c. = 

- Total : 70 c, matérialisée par une taxe «

 

Ci-dessous, copie de l’Instruction n° 93 du 21 juin 1870 qui autorise l’utilisation des cart

correspondance comme document

que dans le cas des colis avec v

d'accompagnement doit porter une empreinte du cachet de cire qui correspond 

pour sceller le colis. 

avec valeur déclarée 

Lorsque les colis sont envoyés en valeur déclarée une taxe

de 10 c. par tranche de 100 francs de valeur s’ajoute au port.

Carte d’accompagnement du 5 septembre 1871 de Saint-Louis pour Sainte

concernant un colis d’une livre et 370 grammes expédié en valeur déclarée (130 francs).

e par le destinataire est de : 

. = 20 c. augmenté au minimum de perception de 50 c.

: 2 x 10 c. = 20 c. 

, matérialisée par une taxe « 70 » au crayon bleu, payée par le destinataire.

nstruction n° 93 du 21 juin 1870 qui autorise l’utilisation des cart

correspondance comme documents d’accompagnements des colis postaux. Le 

dans le cas des colis avec valeur déclarée, la carte de correspondance utilisée comme lettre 

d'accompagnement doit porter une empreinte du cachet de cire qui correspond 

rée une taxe d’assurance 

tranche de 100 francs de valeur s’ajoute au port. 

 

Louis pour Sainte-Marie-aux-Mines 

en valeur déclarée (130 francs). La 

augmenté au minimum de perception de 50 c. 

, payée par le destinataire. 

nstruction n° 93 du 21 juin 1870 qui autorise l’utilisation des cartes de 

des colis postaux. Le texte précise 

, la carte de correspondance utilisée comme lettre 

d'accompagnement doit porter une empreinte du cachet de cire qui correspond à celui utilisé 

 


